
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 15 (1870)

Heft: 15

Vereinsnachrichten: Société militaire fédérale : Assemblée générale de la Société
militaire fédérale tenue à l'hôtel de ville de Neuchâtel, le 16 juillet
1870

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 18.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


REVUE MILITAIRE SUISSE
!ü° 15. Lausanne, le 19 Aoüt 1870. XV« Annee

Sommaire. — Sociötö militaire födörale. — Doit-il y avoir, ä cölö de l'inslruction
populaire, une instruction militaire et sous quelle forme (major Moschell). —
Pieces officielles.

Revue des armes speciales. — Infiuence du fusil ä tir rapide. — Guerre d'Algörie.
Piöces officielles. — Nouvelles et chronique.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

Assemblee generale de la Sociele militaire federale tenue ä l'hötel de

ville de Neuchätel, le 16 juillet 1810, ä 7 heures du soir.

Presidence de M. le colonel Philippin.
Le president ouvre la seance en faisant ressortir la necessite

qu'il y a dans les circonslances actuelles de modifier le
programme de la fete. II ne serait pas convenable que nous nous livrions
ä des rejouissances au moment oü un grand nombre d'officiers ne
peuvent parliciper ä la feie parce qu'ils sont appeles sous les armes.
11 fait leclure de la depeche suivante qui,. bien que n'emanant pas
d'un membre du Conseil federal, peut etre consideree comme ayant
une imporiance egale ä celle d'une piece officielle, vu la posilion
qu'occupe celui qui l'a signöe :

« Conseil federal notifie officiellement aux puissances neutralile
« energiquement defendue, mis sur pied l'elite des divisions une,
« deux, six, sept et neuf. Demande pleins-pouvoirs et credit illimite;
« nomination du general ce soir, puis probablement session suspen-
c due. »

L'ordre du jour de l'assemblee generale doit etre change; l'assemblee

ne se. trouve pas dans la disposition d'esprit convenable pour
discuter avec fruit les principales queslions ä l'ordre du jour. II ne
serait pas bienseant, en particulier, de discuter le projet de
reorganisation militaire federale, alors que le promoteur de ce projot, M. le
colonel et conseiller federal Welti, qui devait prendre une pari aclive
ä cette discussion, est retenu ä Berne par son devoir.

11 fait, au nom du comite central, les propositions suivantes :

'1° Decider que la remise du drapeau aura lieu demain 17 juillet,
et que la fete se terminera ce jour. Immediatemenl apres la rernise
du drapeau aurait lieu l'assemblee generale et la volation d'une
adresse de confiance aux autorites föderales exprimant les sentiments
de devouement ä la patrie, de l'assemblee ;

2° Charger le comite central d'elaborer, pour l'assemblee generale
de demain, les tractanda ä l'ordre du jour, qui demandent une Solution

immediate.
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M. le colonel de Mandrot recommande ä l'assemblee les propositions

que le president vient de faire au nom du comite central.
M. le lieutenant-colonel Falkner demande que l'assemblee tranche

la question de la designation du lieu de la prochaine reunion.
M. le lieutenant-colonel de Perrot. Ce sont des sentiments serieux

qui nous animent dans ce moment, nous attendons l'arme au bras
les evenements qui vont se derouler. II fait la proposition que, dans
les circonslances graves oü nous nous trouvons, la remise du
drapeau soit precedee d'un culte divin militaire.

Le president se voit dans l'obligation de ne pas metlre aux voix
celle proposition, dont l'effet serait de provoquer une discussion re-
ligieuse, ce qui est contraire au reglement, qui interdit au sein de la
Societe toute discussion n'ayant pas un caraclere purement militaire.
Ne commencons pas notre entree en campagne par des actes qui
n'auraient pas l'approbation de tous. D'apres quelle confession se
ferait ce culte La manifestation que l'on propose eloignerait une
partie des officiers. Restons sur le terrain qui nous est commun, le
devouement au pays, l'accomplissement du devoir. II propose de fixer
comme suit le programme de la journee de demain : A l'heure oü
cela devait avoir lieu lundi, soit 7 heures du matin, rassemblement
sur la place du Gymnase, remise du drapeau sur la place de l'Hötel-
de-Ville, assemblee generale, volation de l'adresse aux autorites fede-
rales, puis banquet.

M. le lieutenant Roulet-demande dans quel local aura lieu l'assemblee

generale de demain.
M. le capitaine Jeanneret estime qu'il y aurait avantage ä remettre

ä plus lard que 7 heures du matin le rassemblement et la remise du
drapeau. Plusieurs officiers ne prevoient pas les modifications qui
seront apportees au programme de la fete et arriveront demain matin.

Le president propose de fixer k 9 heures du matin le rassemblement

sur la place du Gymnase.
M. le major Quincke appuie la proposition de M. le lieutenant-colonel

Falkner de faire designer par l'assemblee le lieu de la prochaine
fete. II faut que le comite central actuel puisse sans retard remettre
ses comptes au nouveau comite qui sera choisi dans la ville oü la
prochaine fete aura lieu et puisse en obtenir decharge.

Le president estime qu'il n'y a qu'un moyen de regier ces questions

de detail, c'est de donner pleins-pouvoirs pour les trancher au
Comite central actuel qui correspondra avec les sections.

M. le major Quincke craindrait que le comile eüt l'air de vouloir
prolonger son mandat.

Le president ne croit pas que ce reproche sera adresse au Comite
central s'il adminislre bien les interets de la Societe. Les circonstances
sont plus fortes que nous.

L'assemblee adopte les resolutions suivantes :

1° A l'unanimite, eile decide en principe que la fete sera close
demain 47 juillet;

2° Elle fixe ä 9 heures du matin le rassemblement sur la place du
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Gymnase, le cortöge devant ensuite se rendre sur la place de l'Hötel-
de-Ville pour la ceremonie de la remise du drapeau;

3° Elle decide que l'assemblee generale aura lieu immediatement
apres la remise du drapeau et sera suivie de la votation d'une adresse
aux autorites föderales;

i" Apres une courte discussion, et sur la proposition de M. le
lieutenant Junod, eile decide que cette assemblee aura lieu dans le local
que le Comite central trouvera sur le moment convenable et disponible.

Le president exprime le desir que MM. les officiers se reunissent
tous ä l'issue de la seance ä la cantine, oü ils pourront, plus facilement

qu'ailleurs, avoir connaissance des nouvelles qui arrivent.
La seance est levee ä 8 heures du soir.

Assemblee generale de la Societe militaire federale, tenue a l'hötel de
ville de Neuchätel le 17 juillet 1870, ä 9 '/» heures du matin.
Presidence de M. le colonel Philippin.
II est fait lecture du proces-verbal de la seance du 46 juillet, qui

est adopte.
Le president propose d'adopter, sans qu'il en soit fait lecture, le

proces-verbal de la derniere reunion a Zoug, puisqu'il a ete publie
par les deux journaux subventionnes par la Societe.

Celte proposition est adoptee.
MM. Ruchonnet, major, Flori, major, et de Wattevill, lieutenant,

sont invites k prendre place au bureau en qualite de questeurs.
II est donne communication k l'assemblee de la reponse en date du

30 juin du Conseil federal, ä l'invilation qui lui a ete adressee.

Le president fait lecture d'une adresse envoyee au general
Dufour par le Comite central; il ajoute qu'il a fait lui-meme, avec le
colonel Linck, une demarche aupres du general pour l'engager ä

accepter l'invitalion qui lui a ete adressee, et que celui-ci les a charges

d'exprimer ses sympathies k l'assemblee et ses remerciements pour
l'attention dont il a ete l'objet.

L'ordre du jour appelle la communication des verdicts du jury sur
les memoires traitant les questions mises au concours en 1868 el
Pouverture des plis cacheles renfermant les noms des auteurs de ces
memoires.

II est parvenu au Comite central un memoire sur la premiere question

: Doit-il y avoir, ä cöte de l'instruction populaire, une instruction
militaire, et sous quelle forme

Le memoire porte Ja devise : Est modus in rebus.
Le jury charge de prononcer sur ce memoire avait ete compose de

MM. Meyer, colonel federal, ä Berne; Wieland, colonel federal, ä

Bäle; de Buman, major federal, ä Fribourg. II a alloue a l'auteur de
ce memoire un prix de 65 fr. Le pli renfermant le nom de l'auteur,
M. John Moschell, ingenieur, major federal du genie, ä Geneve, est
ouvert.
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Sur la deuxieme question : Doit-il etre forme, dans l'infanterie, des

detachements de sapeurs et de pionniers? Comment doivent-ils ötre
organises, armös, equipes et röpartis dans l'armee? — II n'est pas
parvenu de memoire au Comite central.

Le Comite central a recu un memoire sur la troisieme question :

Quels moyens faut-il employer pour meltre le corps des sous-officiers
suisses ä la hauteur de sa mission sous le rapport de l'instruction

11 porte la devise : Vivat patria.
Le jury qui en a fait l'examen, composö de MM. Gauthier, colonel

federal, ä Geneve; Paquier, major federal, k Lausanne, et Ruchonnet,
major föderal, ä Lausanne, a allouö k son auteur un prix accessit de
50 francs.

Le pli renfermant le nom de l'auteur M. A. Vischer-Sarasin, 2me

sous-lieutenant de reserve, bataillon 426, k Bäle, est ouvert.
M. le colonel de Mandrot propose de charger le Comite central de

pourvoir k la publication dans les journaux militaires des deux
mömoires qui lui sont parvenus; la Gazelle militaire de Bäle aurait la
priorile pour la publication du memoire allemand, et la Revue militaire

de Lausanne aurait la prioritö pour la publication du mömoire
francais.

Cette proposition est adoptee.
L'assemblee decide de maintenir le chiffre des allocalions qu'elle

fait k ces deux journaux.
Elle maintient k 4 fr. 50 le taux de la cotisation des membres de

la Societe militaire federale.
L'ordre du jour appelle Ja designation du lieu de la prochaine

röunion.
M. le major J. Grandjean propose Frauenfeld.
M. le lieutenant de Waltevill propose Aarau.
M. le lieutenant-colonel d'Erlach propose Coire.
II est procede ä la votation par voie d'ölimination.
Nombre des votanls, 80; majorite absolue, 44.
32 voix se prononcent pour Aarau, 26 pour Frauenfeld, 47 pour

Coire.
A une deuxieme votation, qui ne porte plus que sur Aarau et Frauenfeld,

la majorite se prononce en faveur de la premiere de ces villes.
Le Comite central propose de donner k la section d'Aarau pouvoir

de lui faire des prösentations pour la nomination du nouveau Comite
central, el de donner au Comite actuel pouvoir de le choisir sur les

prösentations qui lui seront faites.
Cette proposilion est adoptee.
Le Comite central propose, soit de donner a« Comite central qui

sera choisi k Aarau pouvoir de recevoir, au nom de la Sociele, les

comptes du Comite actuel, sauf ä faire rapport lors de la prochaine
röunion, soit de charger le nouveau Comite de donner döcharge dö~

finilive au Comite actuel.
L'assemblee se prononce, ä une grande majorite, en faveur de cette

derniere alternative.
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Le Comitö central demande les pouvoirs nöcessaires pour adminis-

trer la Sociötö jusqu'ä ce que le nouveau Comile soit constituö. — Ces

pouvoirs lui sont conföres par un vote.
M. le lieutenant-colonel d'Erlach voudrait que les officiers ne se

separassent pas sans avoir eu une discussion reelle. Sans entrer dans
les delails du projet de reorganisation militaire federale, il est une
question que 1 on pourrait aborder, eu egard aux evenements qui
s'accomplissent. Jusqu'ä quel point notre Organisation militaire
actuelle ou le projet de reorganisation pourraient-ils mettre la Suisse
en mesure de supporler une epreuve serieuse. Un principe essentiel
que le projet de röorganisalion möconnait encore plus peut-etre que
notre Organisation actuelle, c'est celui de la conformite de nos
institutions defensives ä nos institutions föderatives et democratiques. II
recommande une discussion portant sur ce point. Les officiers ne
doivent pas s'en retourner chez eux sans avoir fait un pas vers le but
que poursuit la Societe militaire föderale.'

M. le major Rapin se declare conlre la proposition de M. le
lieutenant-colonel d'Erlach, parce que l'assemblee n'est pas en nombre
pour entreprendre une discussion de l'importance de celle qu'il
propose. En outre, plusieurs officiers ont leur ordre de marche dans la
poche et n'attendent que le moment oü la seance sera levee pour se
rendre oü les appelle leur devoir. Quiltons-nous sous l'impression des
paroles prononcees par M. le colonel Philippin ä l'occasion de la
remise du drapeau, plutöt que sous celle d'une discussion sterile. II
propose de passer ä l'ordre du jour sur toute question qui ne serait
pas d'administration.

Cette proposition est adoptee.
L'ordre du jour appelle la Solution de l'adresse aux autoritös föderales

decidee dans la söance du 46 juillet.
La Societe militaire federale suisse, en presence des evenements de

guerre qui s'accomplissent, convoquee ä Neuchätel en assemblee
gönörale periodique, vote ä l'unanimite, et par acclamations, ä la Tit.
assemblöe federale et au Tit. Conseil federal, l'expression de sa
confiance entiere, l'assurance d'un appui sans reserve ä toutes les mesures
qui auront pour but la protection energique et efficace du territoire et
de la neutralite suisses, et l'independance de notre chere patrie.

Puis eile dissout sa reunion.
La söance est levee ä 40 '/. heures du matin.

DOIT-IL T AVOIR, A COTE DE L'INSTRUCTION POPULAIRE, UNE INSTRUCTION
MILITAIRE ET SOUS QUELLE FORME T

Beponse ä celte question posee par la Societe militaire federale

pour le concours de 1870.
t Est modus in rebus. »

Si, de tout temps, la question de l'enseignement a eu le privilöge
d'attirer l'attenlion des philanthropes, jamais eile n'avait passe par
une pöriode aussi active, nous dirions möme aussi fievreuse, que celle
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